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Rachat des petites rentes prévu par l'arrêté du 17/07/2023 : refus des assureurs
Question écrite n° 10975

Texte de la question

M. Yannick Favennec-Bécot attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'application très restrictive de l'arrêté du 17 juillet 2023 permettant le
rachat en capital des rentes viagères inférieures à 110 euros par mois. Cette réforme, saluée comme un geste
de simplification et de justice sociale, élargissait la possibilité de rachat en capital non seulement lors de la
liquidation, mais aussi en cours de versement de la rente. Elle visait notamment à éviter la multiplication de
micro-rentes viagères sans réelle utilité pour les retraités, en leur permettant de récupérer une somme plus
significative en une fois. Le communiqué du Gouvernement annonçait alors jusqu'à 70 000 bénéficiaires
potentiels. Pourtant, certaines compagnies d'assurance opposent un refus systématique à ces demandes, en
invoquant le caractère facultatif de la mesure. C'est le cas notamment dans un dossier récemment porté à
l'attention de M. le député : un administré percevant une rente mensuelle de 54 euros a vu sa demande refusée
par l'assureur, puis par le médiateur de l'assurance, la compagnie refusant d'appliquer la proposition pourtant
équilibrée de ce dernier. Une telle situation interroge : comment justifier qu'une mesure à visée sociale,
annoncée par le Gouvernement, puisse être vidée de sa substance par une simple politique d'entreprise ? Il lui
demande si le Gouvernement entend renforcer le cadre réglementaire, en rendant le rachat obligatoire dans les
cas de rentes très modestes, ou, à défaut, en imposant une obligation de motivation individualisée et
transparente des refus opposés par les assureurs.
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